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Déclaration de Dossier Technique Secret

	Formulaire

	Déclaration de Dossier Technique Secret (DDTS)
PARTIES 2 et 3


AVERTISSEMENT pour l'utilisation du fichier

Ce document est un formulaire "protégé". Pour le remplir, il suffit de taper vos réponses dans les zones de texte prédéfinies (rectangle gris à l'écran) ou de cocher les cases. Ne remplissez aucun champ à la main, excepté les signatures.

Pour insérer des images ou des graphiques : après avoir rempli les rubriques et coché les cases, allez dans le menu "Outils" puis "Oter la protection". Vous pourrez alors utiliser le document comme un fichier texte standard.

Ne protégez pas à nouveau le document, vous perdriez toutes les informations insérées dans les champs.
La DDTS n’est à utiliser qu’en cas de RESULTATS COMMUNS de partenariat avec un industriel.
Le DTS est à compléter lorsque les RESULTATS COMMUNS auraient pu faire l’objet d’une invention ou d’un Savoir-Faire. Il est alors possible d’identifier les inventeurs/contributeurs avec les % de part inventive/contributive.
La PARTIE 2 est à compléter par les inventeurs/contributeurs :
La PARTIE 3 relève du SPV et décrit les principaux éléments de contexte environnant le DTS.
Ce document sera imprimé, signé par les inventeurs/contributeurs et archivés sous forme papier et numérique.
	OUVERTURE du FORMULAIRE


	Cadre réservé au SPV

	Cette DDTS est liée à :

 FORMCHECKBOX 
 un nouveau projet


 FORMCHECKBOX 
 un projet en cours
( Si des modifications ont eu lieu, remplir et joindre un nouveau formulaire "Projet de Valorisation" 

	Liste des pièces jointes : 

Documents en attente de 

réception :


	N°  DE LA DECLARATION 
(donné par le SI Valorisation CNRS) :
Nom du Partenaire 1 :

Nom du Partenaire 2 :

Nom du Partenaire 3 :


	      #
      #

      #

      #




# Le n° de DTS indiqué dans le champ ci-contre peut être inséré automatiquement dans l'en-tête du formulaire en faisant un "aperçu avant impression".
	PARTIE 2- DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE A l'INTÉRESSEMENT
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     LISTE DES INVENTEURS ET REPARTITION DES PARTS INVENTIVES ENTRE LES INVENTEURS


1 – Lister de façon exhaustive tous les inventeurs/contributeurs(*) mais seulement les inventeurs/contributeurs, quels que soient leurs statuts et leurs employeurs, inventeurs au sens usuel utilisé pour les  brevets et également contributeur à la création du savoir-faire objet du DTS. 

Cette liste doit être complète et refléter la réalité de la contribution inventive/contributeur de chaque inventeur/contributeur.

2 - Les dates et signatures pour les fonctionnaires ou agents publics sont des informations indispensables pour préparer le versement des futurs intéressements.
Dans le cas présent d’un DTS, les RESULTATS COMMUNS correspondent à un savoir-faire ou  à une invention volontairement non brevetée, les signatures certifient l’accord entre les inventeurs/contributeurs sur leurs parts inventives/contributives respectives.
Le CNRS ne verse ces primes que pour les fonctionnaires ou agents publics (titulaires, certains contractuels, …) : les signatures ne sont obligatoires que pour ces personnels. Chacun de ces personnels remplit et signe aussi une fiche individuelle inventeur/contributeur.

	Noms et prénoms 
des inventeurs / contributeurs (*)
	Lieu d'exercice

(n° d'unité, entreprise…)
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Statut
	Employeur lors de l’obtention des RESULTATS COMMUNS
	Contribution aux RESULTATS COMMUNS 

(% de part inventive)
	Date
	Signature

	     
	     
	Choisissez un élément.

	     
	     
	     
	

	     
	     
	Choisissez un élément.

	     
	     
	     
	

	     
	     
	Choisissez un élément.

	     
	     
	     
	

	     
	     
	Choisissez un élément.

	     
	     
	     
	

	
	
	
	TOTAL
	100%
	
	


(*) Est inventeur toute personne, chercheur, ingénieur, technicien, ayant contribué directement à la conception et/ou à la réalisation de tout ou partie d'une invention. Il doit y avoir un apport inventif personnel à la concrétisation de l'invention. Cette désignation se fait de façon objective, indépendamment de toute autre considération, qu'elle soit honorifique, de préséance, hiérarchique ou financière. 

Ne pas confondre co-inventeur d'une invention et co-auteur d'une publication scientifique.

	FICHE INDIVUDUELLE D'INVENTEUR/ CONTRIBUTEUR
	


Veuillez remplir une fiche par inventeur/contributeur fonctionnaire ou agent public et joindre une copie d'un bulletin de salaire délivré au moment de l'obtention desdits RESULTATS COMMUNS. Si vous le souhaitez, vous pouvez masquer les parties chiffrées de votre rémunération. 
Pour les personnels contractuels (non permanents), joindre une copie du contrat de travail ou de la décision d'engagement. Joindre une copie de l'accord de cession de droit s'il en existe un.
Ces informations et documents sont nécessaires pour le versement des futurs intéressements.
	INVENTEUR/ CONTRIBUTEUR
	Situation lors de l'obtention des résultats

	Nom:      
Nom d’usage (si différent du nom de famille) :      
Prénom :      
Adresse personnelle :

Adresse électronique personnelle : 

Téléphone personnel : 

     
	Employeur :

     

      Statut (pour le personnel contractuel, joindre le contrat de travail):
Choisissez un élément.
Si CNRS, indiquez le n° d'agent :      
Dates début/fin du contrat de travail :       /      
	Adresse professionnelle :

(adresse complète,  tél., mél.)
     


	Situation actuelle (si différente)

	Employeur :

Statut : Choisissez un élément.
Si CNRS, indiquez le n° d'agent :      
Dates début/fin du contrat de travail :       /      
	Adresse professionnelle :

(adresse complète,  tél., mél.)


	     Contribution de l'inventeur/ contributeur aux RESULTATS COMMUNS (DTS) (succinctement):       



Si l'inventeur/contributeur est contractuel, stagiaire, étudiant, émérite, un contrat (engagement de confidentialité, contrat d’accueil éméritat…) a-t-il été signé ?


  non
 oui (joindre au dossier)


L’inventeur/contributeur certifie ne pas avoir divulgué d’informations sur ses RESULTATS COMMUNS.

L’inventeur/contributeur certifie avoir réalisé l’invention dans le cadre des missions qui lui ont été confiées et accepte le classement d’invention de mission.            

	


Date et signature : 
	
Le directeur d’unité, garant du patrimoine scientifique de son unité, visera le dossier et apportera des précisions s'il le juge nécessaire.

Le chargé d’affaires ou le responsable du service du partenariat et de la valorisation complétera la  Partie n°3 portant sur les éléments de contexte justifiant la procédure de dépôt engagée à travers cette déclaration de logiciel.." 
VISAS


	Responsable Projet :

	Nom :   
	Prénom :   

	Date :   

	Signature : 


	Directeur d’unité (à dupliquer si besoin) :

	Nom :   
	Prénom :   

	Date :   
 A été informé de la présente DI et commentez 

	Signature : 


	CLE DE REPARTITION ENTRE LES LABORATOIRES IMPLIQUES DANS LES RESULTATS COMMUNS EN CAS DE RETOURS FINANCIERS

	Lorsqu'il est organisme valorisateur, le CNRS a pour politique de reverser à ses unités de recherche une partie des retours financiers issus de l’exploitation industrielle des inventions (Décision CNRS n°070097DAJ du 19 juillet 2007).

Afin de garantir, le cas échéant, que ce versement soit fait correctement au moment venu, il est indispensable que les différentes unités de recherche impliquées dans l’invention se concertent et déclarent dès à présent leur part effective de contribution à l’invention.

Cette clé de répartition entre unités de recherche repose sur une évaluation objective des ressources matérielles, humaines et financières mises à disposition pour le projet par chacune des unités.


	Unités de recherche 

(code, nom du laboratoire)
	Part contributive

(en %)
	Signature du Directeur d’Unité

	Code unité :        

Intitulé de l'unité :    

Institut de rattachement : Choisissez un élément.
	     
	

	Code unité :        

Intitulé de l'unité :    

Institut de rattachement : Choisissez un élément.
	
	

	Code unité :        

Intitulé de l'unité :    

Institut de rattachement : Choisissez un élément.
	     
	

	Total
	100%
	


	PARTIE 3- ELEMENTS DE CONTEXTE

	INFORMATIONS GENERALES


	Référence Partenaire:

	Responsable scientifique :
	

	Titre :
	

	Focus Transfert:
	OUI    INTITULE: Choisissez un élément.   NON  

	Action(s) attendue(s) de la DIRE :
	

	Pièces jointes :
	

	Documents en attente de réception :
	

	CONTEXTE DES RESULTATS COMMUNS

	Contexte des résultats communs 

(contractuel, scientifique…)
 :
	

	Objet et intérêt des résultats communs:

Perspectives de valorisation :
	

	Unité(s) :

	

	Ayants-droits (préciser à quel titre) :
	 Employeur: 

 Co-tutelle:

 Partie au contrat :

	Répartition des quotes-parts 

(préciser les contrats applicables: Accord-Cadre, contrat quinquennal, convention de site…) :
	 Proposée :

 Actée : 

	En cas de copropriété préciser le : GESTIONNAIRE :
MANDATAIRE (joindre le mandat) : 


	

	
	

	NOTES/ ALERTES
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